
 

Commune de Faverney 
 

 

Compte rendu du conseil municipal.  
 

Séance du 5 juillet à 19h15. 

 
 

Présents :   Mmes Séverine DESPREZ et Denise  RIGOULOT.                                                                                                                                                                                                                  
Mrs Claude ANTOINE, Gérard BURNEY, Thierry DUBOIS, Daniel GEORGES,  
François GUEDIN, Philippe HUBACHER,  François LAURENT,   
Jean-Charles REDOUTEY et Christian RONJAT. 

 
Absents excusés : Mlles Lætitia BOUVRAT et Amélie GARRET.  
                              M. Patrick POIRSON. 
 
Secrétaire : Séverine DESPREZ. 

 
ORDRE DU JOUR : 

 
       → Informations diverses. 

→ Communauté de Communes. 
→ Cérémonie du 14 juillet. 
→ Approbation projet branchements plomb. 
→ DPU. 
→ SAUR: approbation remboursement de compteurs. 
→ Modifications budgétaires. 
→ ONF: plan de gestion. 
→ Point et réflexions sur les travaux en cours. 

                          → Questions diverses. 

 
INFORMATIONS DIVERSES. 

 
-M. le Maire ouvre la séance en rappelant quelques événements récents et à venir: 

- Le 26 juin dernier s'est déroulée la première « Fête de l'Europe et de la musique » 
organisée par Faverney, Patrimoine et Animation. Le président, M. RONJAT    
Christian explique que, dans l'ensemble, cette première expérience a plutôt été  
positive et qu'une réflexion a déjà été lancée pour mener l'opération l'an prochain. 

 

- Le samedi 3 juillet a eu lieu la remise des diplômes pour le fleurissement : ont été 
retenus le fleurissement des maisons AUGIER, BERGER et OLLMAN. 

 

- M. le Maire, assisté de ses adjoints et d'un représentant de la gendarmerie, a   
récemment  reçu, en présence de leurs parents, des jeunes ayant participé aux  
dégradations réalisées dans Faverney en mai dernier. Un rappel moral leur a été 
fait et des travaux d'intérêt collectif ont déjà été réalisés le mercredi 23 juin. Bien 
que ne pouvant féliciter ces jeunes pour leurs méfaits,  M. le Maire souligne leur 
bonne volonté à réaliser ces travaux: ils sont même partants pour une nouvelle 
opération « nettoyage ». 

 

- A sa demande, M. Isabey, président de l'Amicale Laïque de Faverney, a été reçu 
en Mairie le 8 juin dernier. Lors de cet entretien il lui a été confirmé le montant de la 
subvention de 2010, à savoir 6 000 euros. L'assemblée générale de l'Amicale     
Laïque se tiendra le samedi 10 juillet prochain à 11h.  

 

- le 11 juillet prochain commencera le 1er Tournoi International de football organisé 
par la « La Saône Jolie ». Les matchs de qualification auront lieu à Faverney le 
dimanche 11 juillet de 9h30 à 20h. La finale se déroulera à Port-Sur Saône de 16h 
à 22h le mardi 13 juillet. 
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- Le 14 juillet, cérémonie au Monument  
 

- Le 15 juillet, concours de chevaux sur la place du gymnase de Faverney suivi d'un 
repas à la salle des fêtes. 
 

- La nouvelle signalétique du Bourg Ancien, sur laquelle a travaillé  Faverney,           
Patrimoine et Animation devrait normalement être mise en place fin juillet 2010. 
 

- Le 15 août, l'association Faverney, Patrimoine et Animation organisera une marche  
populaire qui sera suivie d'un repas servi dans le verger en haut du Chemin des       
Vignes. La population sera prochainement informée des modalités d'inscription. 
 

- Du lundi 23 au vendredi 27 août 2010, des stages de remise à niveau pour les élèves 
de CM auront lieu à l'école de Faverney. 
 

- M. le Maire fait lecture d'un courrier de M. Bernard FREUND de la société SAS     
Pontadis SUPER U. Ce dernier avait signé le 21 septembre 2009 un compromis de 
vente avec la Communauté de Communes « La Saône Jolie » pour un terrain d'environ 
1ha 16 situé dans la zone située à la sortie de Faverney, direction Amance. Ceci en 
vue d'y construire un supermarché. Il explique que pour des raisons économiques et 
réglementaires la Centrale SYSTEME U n'a pas donné son accord pour la réalisation 
du projet. 
 

- L'Archevêché de Besançon informe par courrier la Municipalité de Faverney de son 
refus d'accéder à la demande de l'Association des Amis de la Communauté du Sacré 
Cœur de Saint Parres Les Vaudes ( 10 260) . Cette dernière sollicitait l'autorisation 
d'aller prier matin et soir dans la basilique de Faverney et d'y jouer un oratorio pendant 
son séjour de juillet- aôut. 
 

- Michel Ligier, musicien, chanteur, écrivain et auteur de théâtre souhaiterait venir    
chanter à Faverney, sa commune d'origine. Contact sera donc pris avec l'association 
Faverney, Patrimoine et Animation. 
 

- L’ensemble du Conseil approuve l’ajout d'un point à l’ordre du jour : indexation du bail 
des haras. 

 
COMMUNAUTE DE COMMUNES. 
 

M. le Maire donne la parole à M. Christian RONJAT, délégué à la Communauté de Communes 
« Saône Jolie » : 
- Les travaux de construction de la crèche de Port-Sur-Saône vont pouvoir commencer. 
 

- Les Communautés de Communes de « Agir Ensemble » et de « La Saône Jolie » ont participé 
à une réunion sur le Contrat Habitat 2010. Chacun des conseils communautaires devra se      
réunir prochainement afin d'accepter ou non le contrat  proposé par le Conseil Régional. 

  
CEREMONIE DU 14 JUILLET. 
 

Toute la population de Faverney est invitée à participer à la cérémonie du 14 juillet 2010.      
Rendez-vous est donné à 11h, place du Monument avec le Conseil Municipal et le corps des 
sapeurs pompiers « La Lanterne ». Une délégation polonaise ou Lituanienne sera présente. La 
cérémonie sera suivie d'une remise de médaille de la Famille Française à Mme RAVAUX , des 
combattants 39-45 à M. Michel HENRI, de la Jeunesse et sports à M. Roger PARIS et d'un  
apéritif à la salle des fêtes. 

 
DPU. 
 

Après examen, le Conseil Municipal décide de ne pas exercer son droit de préemption: 
 

sur la vente de la maison à usage d’habitation propriété en indivision de monsieur LORTET 
Sylvain, domicilié 10 rue des Vergers à Montigny Les Vesoul (70000) et de Melle LOEILLET 
Sylvie, domiciliée 26 rue du 16 Août 1944 à Faverney (70160). La maison, cadastrée section 
AC N° 52 / 53 et 54, sur une superficie de 2 447 m² est vendue au profit de                                                     
monsieur   
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M. WATTELET Thierry et de Melle GAILLON Sandra, domiciliés 7 route de Vilory à        
Varogne (70240). Le montant de la vente s’élève à 99 000 euros. 

 
-  sur la vente de la maison à usage commercial propriété de Mme DIDIER Jocelyne,         
domiciliée 7 Place du Général De Gaule à Faverney (70160). Le bâtiment,  cadastré sections  
AB N° 406 / 673, sur une superficie de 243 m² est vendu au profit de Melle BIGAND Martine, 
domiciliée à Amance (70160). Le montant de la vente s’élève à 20 000 euros. 
M. François LAURENT ne prend pas part aux votes.  

 
SAUR: APPROBATION REMBOURSEMENT DE COMPTEURS. 
 

Le contrat d'affermage passé avec la SAUR prévoyait le remplacement de tous les         
compteurs de plus de 15 ans. A l'issue du contrat, 208 compteurs de plus de 15 ans sont   
encore en service. 
Après négociation, la SAUR propose de verser à la commune une indemnité de                
remplacement sur la base de 30 euros par compteur soit une somme de 6 240 euros. Cette 
somme sera reversée par la Commune à Gaz et Eaux qui assure depuis le 1 er juin 2010 la 
gestion du réseau d'eau afin qu'elle fournisse et remplace ces 208 compteurs. 
 

Le Conseil Municipal accepte à l'unanimité cette proposition et, à cet effet, approuve la      
décision budgétaire modificative  (budget Eau) qui suit: 
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Désignation 
Diminution sur crédits 

ouverts 
Augmentations sur crédits 

ouverts 

D658: charges diverses de gestion   6 240. 00 euros 

Total D65: autres charges  gestion courante   6 240. 00 euros 

R758: Pdts divers de  gestion courante   6 240. 00 euros 

Total R75: autres produits gestion courante   6 240. 00 euros 

MODIFICATIONS BUDGETAIRES. 
 

M. le Maire explique qu'une modification budgétaire renvoyant à une dépense purement 
comptable (sans dépense réelle) est nécessaire: il s'agit d'une régularisation sur une taxe 
locale d'équipement de 2007. Les membres du conseil municipal présents acceptent à 
l'unanimité cette modification budgétaire. 
 

Vote de crédits budgétaires pour intégration basilique dans le patrimoine communal. 
 

 

Désignation 
Diminution sur crédits 

ouverts 
Augmentations sur crédits 

ouverts 

D 21318 : Autres bâtiments publics   601 645.00 euros 

TOTAL D041 : Opérations patrimoniales   601 645.00 euros 

R 1321 : Etat & établ. nationaux   249 797.00 euros 

R 1322 : Régions   60 215.00 euros 

R 1323 : Département   61 955.00 euros 

R 21318 : Autres bâtiments publics   101 839.00 euros 

R 238 : Avance / cde immo. corporelle   127 839.00 euros 

TOTAL R 041 : Opérations patrimoniales   601 645.00 euros 



 
ONF 
 

Lors de la vente de bois sur pied qui a eu lieu vendredi 25 juin 2010 à Ronchamp, 2 articles 
de la forêt communale de Faverney  P49R (P51 et P52) ont été vendus pour respectivement 
31 899€ à la SE GENET et 22 500€ à DGF.. 

 
POINT ET REFLEXIONS SUR LES TRAVAUX EN COURS. 
 

- Les travaux de changement des branchements plomb  débuteront le premier lundi de       
septembre et devraient être terminés fin octobre 2010. 
 

- M. le Maire informe le Conseil Municipal qu'une subvention sur les amendes de police d'un 
montant de 3 506 euros a été accordée à la municipalité par le Conseil Général de la Haute-
Saône afin d'aménager le parking rue Bichat.  
 

- Une réflexion a été engagée sur la gestion de l'éclairage dans le village, notamment au     
niveau du Pont des Bénédictins et de la Place du Général de Gaule. A cette occasion, une 
réunion avec la société EMJ se tiendra en Mairie ce mercredi 7 juillet. 
 

- Les travaux réalisés dans les locaux de l'école se poursuivent (remise en état de l'ancien 
appartement communal et aménagement d'une BCD). Il en est de même pour différents      
travaux de voirie. 
- La construction de la micro crèche suit son cours. 

 
INDEXATION BAIL DES HARAS. 
 

Le Maire propose de réviser le loyer des haras dont la location arrivait à expiration le 28      
février 2010 mais avait une échéance de paiement fixée au 1er juillet de chaque année. 
Il est précisé que l'article 4 prévoit que le loyer peut être révisé à l'expiration de chaque      
période triennale en fonction de la variation de l'indice national du coût de la construction    
publié par l'INSEE. 
Après examen, le Conseil Municipal accepte cette proposition. 

 
QUESTIONS DIVERSES. 
 

Pas de questions diverses. 

Faverney 
Petite Cité Comtoise de Caractère 
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